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Situation géographique Inventaire des éléments existants

Commune Lieu-Dit Numéro Objet Intérêt

PARGNY Les Rouges Monts 1 Prioritaire

PARGNY Les Rouges Monts 2 Secondaire

PARGNY Les Rouges Monts 3 Prioritaire

PARGNY Le Bas Des Reux 4 Haie au Nord-Ouest du Bois des Reux. L = 320 m Secondaire

PARGNY Le Bois Renantel 5 Prioritaire

PARGNY Le Chemin Vert 6 Deux jeunes noyers sur talus Secondaire

PARGNY Les Rouges Monts 7 Talus et leurs linéaires boisés. L = 2 x 135 m ; H = 4,0 m Secondaire

PARGNY Fontaine 8 Fossé L = 90 m ; l = 2,0 m ; H = 1,0 m Prioritaire

PARGNY La Cavée À Lapins 9 Boisements L = 380 ml. H = 3,0 m ; S = env. 2900 m2 Secondaire

PARGNY Le Chemin Blanc 10 Ancien chemin boisé encavé dit "cavée de Morchain". S = env. 4300 m2 Secondaire

PARGNY Le Chemin Blanc 11 Haies bordant le chemin d'Épenancourt. L = 410 m Prioritaire

PARGNY La Cavée 12 Jeune haie. L = 60 m Secondaire

PARGNY Le Bas Des Reux 13 Ancien bassin de sédiments du canal du Nord, enherbé. S = 1,70 ha Secondaire

PARGNY Le Haut Des Reux 14 Bois des Reux, du cimetière britannique à Fontaine-les-Pargny. S = env. 2,50 ha Prioritaire

PARGNY Le Bas Des Reux 15 Prioritaire

PARGNY Le Haut Des Reux 16 "Mares" d'infiltration à l'Est du Bois des Reux. L = 220 m Secondaire

PARGNY Le Chemin Vert 17 Talus boisé et espace enherbé longeant la RD103.S = 3800 m2 : L = 250 m ; H = 3,0 à 5,0 m Secondaire

PARGNY Le Haut Des Reux 18 Talus boisé en extension Ouest du Bois des Reux. L = 70 m ; H = 4,0 m Secondaire

PARGNY Le Chemin Blanc 19 Talus boisé L = 200 m ; H = 4,0 m Secondaire

PARGNY Le Chemin Vert 20 Talus boisés L = 360 m ; H = 4,0 m Prioritaire

PARGNY La Vallée Du Bois Renantel 21 Talus boisé L = 180 m ; H = 5,0 m Prioritaire

Talus boisé au Nord du Bois Renantel qui interrompt une partie des ruissellements issus du 
Nord vers le talweg du Bois Renantel.S = 1800 m2 ; L = 260 m

Chemin parallèle au Nord du talweg du Bois Renantel, limitant les ruissellements vers le 
talweg. L = 700 m

Fossé limitant les apports vers le fond de talweg.
L = 50 m ; l = 1,0 m ; H = 0,5 m

Bois Renantel, qui sera interrompu par le canal, défrichement partie Ouest interdit dans le 
périmètre de protection du captage.S = 2,80 ha

Talus de l'ancien bassin de sédiments du canal du Nord permettant de retenir les éventuels 
ruissellements dans l'espace enherbé
et ainsi favoriser l'infiltration. S = 2000 m2


